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Le spam (courrier électronique non sollicité) est une véritable plaie sur l'Internet. Qui n'a jamais été envahi par des messages importuns qui promettaient de vous rendre millionaires, de faire gonfler vos seins ou de vous permettre d'avoir des diplômes sans passer d'examen?





Dernièrement, le spam a été déclaré illégal au niveau Européen. Il s'agit d'une avancée importante en matière de droits, mais il reste encore pas mal de chemin avant d'aboutir, enfin, à une legislation mondiale qui est la seule réelle solution face à ce fléau.





NdM: Maintenant, dans les formulaires, l'utilisateur devra cocher par lui-même le classique : "oui, je désire recevoir des offres commerciales de la part de..." au lieu de, comme c'est le cas trop souvent, décocher cette case ... (Merci à Sylvestre pour cette précision)
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